
SOMMAIRE  
                                         page       

Le mot du Maire............................1 
Au conseil municipal.....................2  
Divers................................…         3 
Vie pratique                             4 et 5 
L’équipe municipale                      6 
Syndicats et commissions    ..........7  
La vie des associations           8 à 11 
Informations utiles                       12 
 

Directeur de la publication :  
Thierry Masurier 
Rédacteurs : 
Pascal Fréger, Christophe Lepla 
Imprimerie : Mairie de Gerville    

    

12 

AGENDA 
 
Club Fleurs d’Automne  
Tous les lundis matin ran-
donnée avec le RDV à 10h 
devant le « Clos Normand » 
 

Club de pétanque  
Le vide grenier organisé par 
le club, aura lieu le dimanche 
25 mai. Réservez votre em-
placement dès maintenant 
 

Comité des  fêtes 
13 juillet : soirée et re-
traite aux flambeaux 

Avis à la population ! 
 

Dans le cadre de ce petit 
journal d’information, nous 
sommes intéressés par tout 
document (texte, photo, carte 
postale) ou tout témoignage 
concernant le passé de  
Gerville. 
Pour commencer, l’histoire du 
château, disparu dans un  
incendie en janvier 1944, 
éveille tout particulièrement 
notre curiosité. 
Si vous pouvez nous aider dans 
nos recherches, vous pouvez 
contacter  
Christophe Lepla  
 02-35-27-34-78. 

INFORMATIONS UTILES 
 
OUVERTURE DE LA MAIRIE  
Le secrétariat est ouvert: 
           le mardi de 15 h à 19 h 
           le vendredi de 11 h à 12 h 
 
Monsieur le Maire peut vous recevoir  
sur rendez-vous 
    

����: mairie.gerville@cegetel.net 
 
PERMANENCES DE LA BIBLIOTHEQUE  
           mardi et vendredi de 17h à 19h  
           samedi de 11h à 12h30  

 

Le mot du Maire 
 

Dit-on assez souvent merci ? Ce n’est pas sûr. C’est pourquoi ce premier 
"édito" de mon mandat sera consacré aux remerciements. 
 

Merci tout d’abord aux gervillais qui ont choisi de nous faire confiance et de 
nous confier la gestion de notre commune. Je peux déjà vous dire que nous 
nous sommes mis très rapidement au travail et que plusieurs des projets que 
nous vous avions annoncé pendant la campagne (voir dossiers en cours) sont 
en phase d’étude et seront réalisés dès les accords de subvention obtenus . 
 

Merci ensuite aux membres du nouveau Conseil Municipal qui se sont engagés 
à mes côtés pour faire de Gerville un village toujours plus accueillant et  
dynamique. Leur enthousiasme et leur disponibilité me donne une pleine 
confiance dans la qualité du travail que nous allons devoir réaliser ensemble 
pendant les 6 prochaines années. Merci aussi à nos familles qui ont accepté de 
nous "prêter" pendant un certain nombre d’heures par semaine pour que nous 
puissions nous consacrer pleinement à la mission que vous nous avez confiée. 
 

Merci enfin aux membres de la précédente équipe qui ont choisi de ne pas  
briguer un nouveau mandat: merci d’abord à Christiane Fréger pour son  
esprit d’équipe, sa qualité d’écoute, sa patience... et ce qu’elle a su faire de 
Gerville (avec notre aide évidemment !!! ) ; merci à Lionel Debris pour les  
économies qu’il a fait réaliser à la Commune en étant au jour le jour sur le  
terrain sans compter son temps; merci à Claudine Bonnetaud pour les suivis de 
chantier comme la maternelle des Loges, la bibliothèque et la qualité de son 
travail de communication; merci à Josette Gautier pour le temps qu’elle a  
passé à gérer la salle polyvalente; merci à Jean-Pierre Grimaldi pour ses 
conseils avisés lors des réunions de travail ; merci à Michel Deschamps pour 
l’animation de la Commune avec le Club de pétanque. Je ne peux que clamer 
très fort le plaisir que j’ai eu à partager   avec eux pendant treize ans ces temps 
de réunions, de gestion de chantier, de rencontres avec les partenaires de la 
commune (entrepreneurs, architectes, fonctionnaires d’Etat ...) 
Aujourd’hui s’ouvre un nouveau mandat et je compte bien mettre à profit tout ce 
qu’ils m’ont appris pour que Gerville continue à avancer  dans le bon sens . 
  
                                                                                 Thierry Masurier 
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Vote des trois taxes 

Le conseil municipal décide de ne 
pas augmenter les trois taxes  
 
Vote du budget primitif 2008 
 
Le compte administratif et le 

compte de gestion 2007 ont été  
approuvés à l’unanimité 
 
Bâtiment face à l’école 

Le conseil municipal envisage de fi-
nancer l'achat du bâtiment face à 
l'école  en contractant un emprunt. 
Il est décidé de sécuriser le plus 
rapidement possible le bâtiment et 
de demander des devis pour le  
mettre hors d'eau dès son achat. 
 
Maison 3 rue des Alizés 

Il est décidé de lancer l'étude pour 
la construction des logements au 3 
rue des Alizés (rachat du bâtiment 
à L'EPFN). 
 
Rue des Lilas et chemin de la 
Ruette  

Une étude est en cours de réalisa-
tion. 
 

Cimetière 

Il est décidé de réaliser des tra-
vaux de clôture le long du cimetière 
et de créer un accès pour personne 
à mobilité réduite pour l'église et le 
cimetière.  
 
Fascines  

Il est décidé de créer des trottoirs 
rue des Hirondelles et rue de la  
Liberté et d'en aménager les 
abords.  
 

PLU Il est décidé d'entamer la 
procédure d'élaboration 
voir article ci après 
 
Matériel informatique 

Il est décidé d'acquérir un nouveau 
PC 
 
Désignation des membres du 
CCAS, des syndicats intercommu-
naux et des commissions commu-
nales 

Voir article dans ce journal 
 
Contrôle du terrain multisports 

Il est décidé de contrôler la struc-
ture du terrain multisports.  
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AU CONSEIL MUNICIPAL 

La totalité des délibérations est disponible en mairie, et est affichée après chaque conseil  
municipal 
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Troc aux plantes 
 
Le 20 avril, le maintenant traditionnel 
troc aux plantes de Gerville a vu le 
passage de nombreux visiteurs. Le 
principe reste de venir échanger des 
plantes  ou des graines  entre ama-
teurs. Bien que la manifestation  soit 
entièrement gratuite, des dons ont été 
récoltés et remis à l’Association des 
parents et amis des enfants inadaptés 
de Fécamp. 
Petite nouveauté pour cette année, l’atelier « rempotage » pour les enfants 
qui s’est déroulé en fin de matinée a eu un certains succès.  
 Vous pouvez d’ores et déjà prévoir vos boutures pour l’année prochaine! 

Quelques nouvelles de votre bibliothèque:  
 

Lors des samedis libérés des écoles nous essayons de vous proposer une  
activité selon un thème précis. Le 5 avril, ce fut l' ORIGAMI qui a réuni 
une douzaine d' enfants heureux de découvrir les mystères du pliage et ce-
la avec l' aide d'Aline, Maxence et Théo merci à eux trois.  
Nous vous tiendrons au courant de notre prochaine animation.  
Le bibliobus passera le 6 mai ce qui nous permettra d' échanger environ 
300 livres, après un tri dans nos étagères.  
Dans les prochaines semaines nous nous enrichirons de livres essentielle-
ment pour les enfants.  
Le 20 avril, lors du troc aux plantes la Bibliothèque départementale nous a 
prêté l'exposition "Jardiner naturellement" qui nous a permis d' engranger 
de précieux conseils 



LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Club Fleurs d’automne 
 
Toujours autant d' activités au club.  
En dehors des après midi de cartes et 
jeux de société (un jeudi sur deux) 
nous nous sommes retrouvés pour  
notre repas annuel au restaurant les 
voyageurs à Goderville. La participa-
tion fut nombreuse et l' ambiance par-
ticulièrement sympathique.  
Dans le cadre des échanges amicaux 
avec le club des falaises de Vattetot 
sur mer nous les avons reçu le 28 fé-
vrier pour une après midi jeux et nous 
sommes allés à Vattetot le jeudi 24 
avril .  
Depuis début février nous marchons 
tous les lundi matin avec les volontai-
res de tous bords.  
Le principe est simple: pas d' inscrip-
tion préalable, ceux qui veulent se dé-
fouler se retrouvent à 10 heures le lun-
di matin. Aux dix coups de l' église 
nous partons avec ceux qui sont là. en. 
général le retour se situe vers 11 heu-
res 30 suivant le parcourt .(environ 5 
km)  
Quelques exemples de circuits que 
nous avons effectué:  
Les falaises D'Etretat depuis Bénou-
ville, le tour de Gervillle, les hauteurs 
d'Yport, la vallée de misère, etc... nous 
recherchons chaque fois un circuit  
différent en évitant les routes fréquen-
tées. 
 

Sont prévus pour l' avenir le voyage 
annuel le Jeudi 19 Juin à Bayeux avec 
visite guidée du vieux Bayeux, repas, 
promenade en petit train, visite de la 
tapisserie et visite du verger de Ducy 
sur la route du retour.(prix pour les 
adhérents 30€ et pour les non adhé-
rents en fonction des places restantes 
69 €) Le repas de clôture à Gerville 
avec le club de Vattetot le 26 juin  
En prévision et avec la venue des 
beaux jours nous envisageons des 
après midi de pétanque pour les ama-
teurs.  
Si le club FLEURS d' AUTOMNE a 
été créé pour les personnes âgées de 
Gerville, nous avons aujourd'hui évo-
lué vers un élargissement des adhé-
rents.  
La notion d' age n' entre absolument 
pas dans les critères ainsi que le lieu 
de résidence.  
Actuellement la fourchette d'age va de 
46 à 83 ans et nous avons le plaisir de 
compter parmi nous des anciens  
gervillais habitant maintenant Fécamp 
ainsi que des amis des communes voi-
sines  
Notre ambition est d' offrir aux adhé-
rents un panel d' activités assez large 
pour q' un maximum de personnes 
sentant le besoin de rencontre puisse s' 
y retrouver.  
Pour tous renseignements et sugges-
tions n'hésitez pas à contacter  
Jean Luc DIONISI au 02 35 29 13 65 
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Recensement des personnes vulnérables 
 
De quoi s’agit-il ? De recenser, commune, par commune, les personnes résidant à leur 
domicile et qui, en cas de crise quelle qu’elle soit (canicule, eau du robinet non pota-
ble….) pourraient se retrouver isolées ou avoir besoin de secours.  
Quelles sont les personnes concernées ? Ce sont des personnes, âgées ou handica-
pées,  vivant à leur domicile. 
Ce recensement est-il obligatoire ? Il n’est pas obligatoire pour une  
personne d’y figurer. Elle peut le refuser, nul ne peut être inscrit au  
registre sans son accord, et sans en être informé. 
Qui aura accès à ce registre ? Il est strictement réservé aux personnes habilitées à 
vous visiter en cas de crise. Personne d’autres n’aura accès à ces informations. 
Quand le recensement aura-t-il lieu ? Il se fera  dans les quinze jours suivant la paru-
tion de ce journal. Mr Fréger Pascal est mandaté par la  
mairie de Gerville pour recenser les personnes concernées. Vous pouvez lui demander 
de justifier de son identité. Au delà de ces quinze jours, si vous n’avez pas reçu sa  
visite, vous pouvez nous contacter au 02 35 29 30 43 . 

MEMBRES DU CCAS 
 

Membres du conseil municipal : 
Mr  MASURIER, Mme DIONISI,  
Mr TRICHEUR, Mme AUGUET,   
Mme SENEZ, Mr FREGER 
 
Membres extérieurs : 
 - Mme FREGER Christiane représentant des 
associations qui oeuvrent dans le domaine de  
l'insertion et de la lutte contre les exclusions  
- Mme Liliane CAPRIOLO, représentant le 
comité de coordination des associations d'handi-
capés 
- Mme Nicole LEVASSEUR, représentant la 
fédération départementale des clubs ruraux des 
personnes agées 
- Mme Jacqueline MARTIN, représentant  
l'UDAF 
- Mme Olivia NATTA et Mme Maryse SIMON, 
membres du conseil d'administration 
 

PLU : késaco ? 
 
Au moment de nous engager dans 
le processus de mise en place d’un 
PLU à Gerville, nous voulons appor-
ter quelques premières précisions. 
En France, le Plan Local d’Urba-
nisme (PLU) est le principal docu-
ment de planification de l’urba-
nisme communal depuis l’an 2000. 
Une commune de petite taille mais 
soumise à une forte pression fon-
cière ou immobilière a tout intérêt 
à se doter d’un PLU. Il lui permet-
tra d’éviter les constructions 
anarchiques, de sauvegarder notre 
patrimoine (vieilles constructions, 
clos masures…) et de préserver 
notre environnement naturel et 
agricole. 



Salle Polyvalente 

 
Mme Josette Gauthier ayant arrêté ses activités au sein du conseil munici-
pal, pour louer la salle, s’adresser maintenant à  Mme Claudine SENEZ 
Tél :  

_______________________ 
 

Poubelles 

 
Les poubelles grises sont ramassées tous les mardis, les poubelles jaunes le 
vendredi tous les quinze jours (le 9 mai, 23mai etc….). Nous vous rappelons 
qu’il est inutile des les sortir la veille, le camion de ramassage ne passe que 
dans le courant de l’après midi. 

Recensement militaire 

 
Le recensement militaire est obligatoire. Tous les jeunes gens et jeunes 
filles doivent se faire recenser à la Mairie dans le mois qui suit leur 16ème 
anniversaire. L'attestation de recensement qui leur sera remise est néces-
saire pour passer le bac ou pour l'examen du permis de conduire. 
 

______________________ 

Changement de résidence 
 

Il est demandé aux personnes qui déménagent ou s'installent à Gerville de 
signaler en Mairie leur départ ou leur arrivée pour faciliter la gestion de la 
redevance des ordures ménagères. 

 _______________________ 
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VIE PRATIQUE 

Club gervillais de pétanque 
 
Les adhérents du club se sont réunis le 19 janvier  
autour du repas annuel pour le classement et la remise 
des trophées. 
Le club a repris ses activités depuis le 30 mars. Cette 
année, le club organise deux journées continues les  

15 juin et 17 août, ainsi que deux nocturnes, les samedis 21 juin et 23 août. 
Nous organisons également deux concours mixtes les dimanches 14 juillet 
et 24 août. Une nouveauté sera organisée cette année, un concours en  
triplette mêlée, le dimanche 3 août et un concours en doublette formée et 
en semi nocturne à partir de 15h, avec barbecue, le dimanche 13 juillet. 
Des concours supplémentaires auront lieu les 8 mai, 15 août et 11 novembre. 
 

Chasse aux œufs 

Comme chaque année, le retour de la cloche de  
l’église de Gerville s’est accompagné d’une pluie 
 d’oeufs de Pâques pour les enfants du village. 
 Plus de cinquante enfants se lançaient à leur  
recherche le dimanche 23 mars, après, pour les 
 plus grands, avoir résolu une énigme sous  
forme de charade. 
Parents et enfants se sont retrouvés autour  
d’un apéritif pour conclure cette matinée…  
fraîche et trop peu ensoleillée cette année. 
 
 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues,  
toutes les nouvelles idées peuvent être débattues pour que Gerville soit  
encore plus dynamique et que chacun puisse mieux connaître ses voisins !!! 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
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Comité des Fêtes 
 
Sortie cinéma 

Pour fêter la nouvelle année, une cinquantaine d’enfants sont allés au cinéma 
voir le superbe film « le renard et l’enfant » au mois de janvier. Un beau 
moment de tendresse et d’amitié partagée… Un beau moment de joie et de 
plaisir entre les enfants pendant le partage de la galette des rois à la suite 
de la projection du film. 

 

Mardi-Gras 

Comme de coutume, le comité des fêtes de Ger-
ville a fêté Mardi-gras le mercredi 6 février. 
Près de 50 enfants se sont rassemblés à la salle 
du Clos Normand pour se déguiser, se maquiller, 
faire des masques, des jeux et de la cuisine. L’a-
près-midi se terminait autour d’un grand goûter 
où les crêpes et merveilles fabriquées dans  
l’après-midi étaient dégustées avec grand plaisir. 
 

Soirée Chouc’route 

Qui n’a jamais rêvé de repasser son code de la 
route pour savoir quel lamentable conducteur il 
est… ??? C’est ce qu’ont fait une soixantaine de 

courageux lors de la soirée à thème de février. De bonnes rigolades, de 
grosses frayeurs, aucune victime à déplorer. Tout le monde a fini en souf-
flant dans un ballon… de baudruche. 
 

Renouvellement du bureau du comité des fêtes 

Lors de son assemblée générale en janvier, une partie des membres du bu-
reau ont été renouvelés. Merci à ceux qui pendant de très nombreuses an-
nées se sont investis pour l’animation du village. Bienvenue aux nouveaux… 
Président : Olivier Héricher                Vice-Présidente : Lise Dionisi 
Trésorière : Virginie Héricher             Sécrétaire : Marlène Cavelier 
Vice-sécretaire : Jacqueline Martin 

LA VIE DES ASSOCIATIONS VIE PRATIQUE 

Ouverture de la gendarmerie 
 

La commune de Gerville dépend , pour la brigade de chef-lieu de communauté, de 
Valmont, et pour la brigade territoriale de proximité, de Fécamp.  
Les horaires d’ouverture de ces brigades sont  : 
          Valmont 02 35 29 80 17 : du lundi au samedi, de 8h à 12h et de 14h à 19h 
                                              le dimanche, de 9h à 12h et de 15h à 19h 
          Fécamp tél 02 35 28 16 69 : le vendredi de 14h à 18h 
 

En cas d’urgence, en dehors des heures d’ouvertures, appelez le 17 

DDE : ouvertures du bureau des Autorisations d’Urbanisme de Fécamp: 
 

Réception du public par les agents d’accueil : tous les jours ouvrés, l’après-midi de 
14h00 à 16h00 
Réception du public par les instructeurs des dossiers d’urbanisme : sans rendez-
vous les lundi, mardi, jeudi et vendredi après-midi de 14h00 à 16h00 et sur ren-
dez-vous tous les matins de 9h00 à 11h00. 
En dehors de ces plages d’accueil, les locaux sont fermés au public. 
Réception téléphonique par les agents d’accueil : uniquement l’après-midi de 14h à 
16h 
Réception téléphonique par les instructeurs :selon leur disponibilité 
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Ecoles 
 

Inscriptions à l’école maternelle Charles 
Perrault des Loges pour les enfants nés en  
2005. 
Prendre rendez-vous en téléphonant au 
02-35-27-07-92 
            le vendredi 9 mai de 17h à 19h 
            le samedi 10 mai de 9h à 11h30 
Se munir du livret de famille, du carnet de 
santé, d’un certificat médical, d’une fac-
ture récente d’eau ou d’EDF, d’une enve-
loppe timbrée à votre adresse, d’une photo 
récente de votre enfant (amateur). 

SIVOS 
 

Cantine: le permis de construire a 
été accordé et les appels d’offres 
vont être lancés.  
 
M. Saunier, président du SIVOS, 
assure une permanence à la mai-
rie des Loges le lundi soir de 
18h30 à 19h30. 
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L’EQUIPE MUNICIPALE 
Thierry Masurier 
Maire 
42 ans 
21, rue des Alizés 

Lise Dionisi 
1ère Adjointe 
56 ans 
8, rés. Les Glanes 

Régis Gognet 
51 ans 
2ème Adjoint 
1, rue des Alizés 

Antoine Debris  
3ème Adjoint  
42 ans 
14, rue du Chant des  
Oiseaux 

Nadège Auguet 
Conseillère Municipale 
36 ans 
5, rue de la Liberté 

Pascal Fréger 
Conseiller Municipal 
48 ans 
18, rue de Normandie 

Denis Golain 
Conseiller Municipal 
53 ans 
15, rue du Chant des Oi-
seaux 

Olivier Héricher 
Conseiller Municipal 
34 ans 
20, rue de Normandie 

Christophe Lepla 
Conseiller Municipal 
40 ans 
13, rue de la Liberté 

Claudine Senez 
Conseillère Municipale 
60 ans 
Chemin de la Ruette 

Gérard Tricheur 
Conseiller Municipal 
58 ans 
3, rue des Magnolias 

SYNDICATS ET COMMISSIONS 

TRAVAUX ET VOIRIE :  
Thierry MASURIER, Antoine DEBRIS, Denis GOLAIN, Pascal FREGER,  
Gérard TRICHEUR, Régis GOGNET, Lise DIONISI 
 SECURITE :  
Thierry MASURIER, Nadègue AUGUET, Antoine DEBRIS, Pascal FREGER 
ECOLE :  
Thierry MASURIER, Lise DIONISI, Nadège AUGUET, Pascal FREGER,                                 
CHristophe LEPLA  
JEUNES :  
Thierry MASURIER, Olivier HERICHER, Antoine DEBRIS, Gérard TRICHEUR        
FLEURISSEMENT :  
Thierry MASURIER, Christophe LEPLA 
SALLE DES FETES :  
Thierry MASURIER, Claudine SENEZ, Lise DIONISI  
PERSONNEL COMMUNAL :  
Thierry MASURIER, Antoine DEBRIS, Régis GOGNET      
JOURNAL MUNICIPAL :  
Thierry MASURIER, Pascal FREGER, Christophe LEPLA 
ASSOCIATIONS, ANIMATION :  
Thierry MASURIER, Olivier HERICHER, Lise DIONISI, Claudine SENEZ, Denis GOLAIN 
AGENDA 21 :  
Thierry MASURIER, Olivier HERICHER, Antoine DEBRIS, Gérard TRICHEUR,  Christophe 
LEPLA, Denis GOLAIN   

Commissions Communales 

COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
délégué titulaire :  Thierry MASURIER 
délégué suppléant :  Antoine DEBRIS 
SYNDICAT D'EAU : 
délégués titulaires : Lise DIONISI 
                                Denis GOLAIN 
délégués suppléants : Nadègue AUGUET 
                                     Thierry MASURIER 
SIVOS : 
délégués titulaires : Lise DIONISI 
                                  Pascal FREGER 
                                  Christophe LEPLA 
DELEGUE MILITAIRE 
 délégué : Denis GOLAIN 

SYNDICATS BASSINS VERSANTS  
VALMONT ET ETRETAT : 
délégué titulaire : Antoine DEBRIS 
délégué suppléant : Denis GOLAIN 
SYNDICAT RAMASSAGE SCOLAIRE : 
délégués titulaires : Pascal FREGER 
                                  Thierry MASURIER 
délégué suppléant : Nadège AUGUET 
 
SYNDICAT ELECTRIQUE : 
délégués titulaires : Régis GOGNET 
                                   Gérard TRICHEUR 
délégué Suppléant : Thierry MASURIER 
 

Délégués aux syndicats intercommunaux 
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